
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Art III-66
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Qualité : Observateurs

Modifier comme suit les par. 1 et 2 de l'Art. III-66 (ex-article 4):

1. Aux fins énoncées à l'article I-3, l'action des États membres et de l'Union comporte, dans les
conditions et selon les rythmes prévus par la Constitution, l'instauration d'une politique économique
fondée sur l'étroite coordination des politiques économiques des États membres, sur le marché
intérieur et sur la définition d'objectifs communs, et conduite conformément au respect du principe
d'une économie sociale de marché ouverte où la concurrence est libre.

2. Parallèlement, dans les conditions et selon les rythmes et les procédures prévues par la
Constitution, cette action comporte une monnaie unique, l'euro, ainsi que la définition et la conduite
d'une politique monétaire et d'une politique de change unique dont l'objectif principal est de
maintenir la stabilité des prix et, sans préjudice de cet objectif, de soutenir les politiques
économiques générales dans l'Union, conformément au principe d'une économie sociale de marché
ouverte où la concurrence est libre.
________________________________________________________________________________

Explication:

Cet amendement vise à mettre en cohérence le libellé de cet article avec l'article I-3 de la partie I du
Projet de Constitution sur les objectifs de l'Union et qui prévoit, en son paragraphe 3, que l'Union
œuvre pour une Europe du développement durable fondé notamment sur "une économie sociale de
marché hautement compétitive".


